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Voici un exemple de mise en demeure à utiliser si vous avez reçu une facture de Fastrack Global Billing Networks relativement à votre participation à l’émission Call-TV et que vous contestez cette facture. 

Le CRTC a publié une fiche d’information destinée aux consommateurs relativement au droit d’annulation des frais relatifs aux services 900 ou 976. Cette fiche peut être consultée sur Internet à l’adresse suivante :

http://www.crtc.gc.ca/fra/info_sht/t1001.htm 

Les règles du CRTC prévoient notamment que «Lorsque le client appelle à un numéro 900 ou 976, la communication doit commencer avec un message clair précisant les frais en cause et à quel moment ils commencent à s'appliquer», à moins qu'un appelant régulier désactive volontairement le préambule.

Selon les règles du CRTC, les factures des services 900 doivent expliquer les frais en détail et préciser l’heure de l’appel, la date et la durée.

Si des frais de service 900 ont été annulés par un fournisseur de service suite à une première contestation, il est interdit aux fournisseurs de contenu de chercher à percevoir les frais ainsi annulés.

La lettre type que vous trouverez à la deuxième page de ce document indique à la compagnie que vous réclamez l’annulation des frais, comme le prévoit la réglementation fédérale, et que la compagnie engage sa responsabilité si des démarches de recouvrement sont entreprises ou si elle inscrit une mauvaise note à votre dossier de crédit. 

Si vous découvrez, suite à l’envoi de la lettre, que la compagnie a fait inscrire une mauvaise note à votre dossier de crédit ou que des démarches de recouvrement sont entreprises malgré tout, contactez-nous pour nous en aviser en expédiant un courriel à l’adresse suivante : union@consommateur.qc.ca 

Complétez la lettre type ci-dessous en inscrivant votre numéro de facture et vos coordonnées. Signez-la, faites-en une copie que vous conserverez et expédiez l’original par courrier recommandé, en vous assurant d’obtenir une preuve de réception. 

Bon succès dans vos démarches

Union des consommateurs
(Votre ville), (la date)
Recommandé


Sous toute réserve

Fastrack Global Billing Networks

7015 MacLeod Trail SW, suite 400
Calgary (Alberta) Canada
T2H 2K6

OBJET : FACTURE NO.:  (vous inscrivez le numéro de votre facture)
À qui de droit,

La présente pour vous aviser que je conteste les frais de services 900 qui apparaissent à la facture en rubrique et que j’en demande l’annulation en vertu des règles sur les services 900/976 prescrites par le Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes (CRTC) dans sa décision Télécom 2005-19.

Ces frais doivent être annulés parce que (inscrire les motifs qui justifient la demande d’annulation)
Soyez avisés que si quelque démarche en recouvrement devait être entreprise par vous ou l’un de vos mandataires ou si mon dossier de crédit était entaché malgré l’absence d’une créance fondée, vous serez tenu responsable des dommages.

Veuillez agir en conséquence.

Votre signature

Votre nom

Votre adresse complète

















































































































































































































































































































